
RÉPUBLIQUE TOGOLAISE

Ministère du Commerce, de l'Artisanat
et de la Consommation Locale

Communiqué

Le Ministre du Commerce, de l'Artisanat et de la Consommation Locale,
informe tous les opérateurs économiques détenant et utilisant dans les
lieux ouverts au public des instruments de mesure destinés aux
transactions, qu'il sera procédé sur toute l'étendue du territoire, à la
vérification périodique avec poinçonnage à la marque stylisée de cauris
des poids et des instruments de mesure.

Instruments concernés •

- tout matériel de pesage transportable ou non : balances Roberval,
balances romaines, balances à ressort, balances à mono plateau, poids
divers, bascules, ponts bascules ;
- les volucompteurs et les mesureurs de capacité
- les mesures de longueur (règles, rubans...) ;

les balances (types Roberval) doivent être munies d'une série
complète de poids de 1 kilogramme à 50 grammes.

Tous les instruments devront être présentés en parfait état de propreté.

Au terme des opérations de vérification, des contrôles inopinés seront
organisés et tous les instruments de mesure volontairement soustraits
au contrôle seront saisis ou mis sous scellés et leurs utilisateurs
sanctionnés.

La vérification se déroulera selon le programme ci-après •



PROGRAMME DE VERIFICATION DES POIDS ET INSTRUMENTS DE MESURE

l. VILLE DE LOME ET BANLIEUES

Zone et date de contrôle

1-) 08 au 12/01/2024

11.) IS au 19/01/2024

111.) 22 au 24/01/2024

W-) 25 au 26/01/2024

Etendue de la zone de contrôle

Nyékonakpoè, Kodjoviakopé, Adjololo,
Tasso,

AkodessewaAdakpamè,Bé-Kpota,
Ablogamèi Djifa. Anfamè Nétadi

Grand-Marché. Attikpodjie Assivito,
Adobou-Komé. Abattoir,Dékon

Amoutiévé. Bé-Kpéhénou, Lomnava, Bé,
Ahligo, Akoélévissimé, et leurs environs

V-) 29/01 au 02/02/2024 Cassablanca, Kodomé, Attikoumé,

VI.) 05/ au 20/02/2024

VII.) 21 au 23/02/2024

VIII.) 26/02 au
1 S/03/2024

IX.) 18/03 au

05/04/2024

X-) 08 au 12/04/2024

XI.) 15 au 19/04/2024

Solidarité, Gbossimé, Adéwi,Abové et leurs

environs

Hédzranawoé, Kégué, N'kafu. Attiégou,
Kélégougan, Koffi Panou,Djagblé

Avépozo. Baguida. Tropicana. Kanyikopé,
Zorro Bar, Kpogan, Agbata, Agbavi et leurs
environs

Agoé Assiyéyé, Agoè Atchanvé, Toglékopé,
Adétikopé, Agoè Zongo, Sogbossito,
Cacavéli, Zossimé ,

et leurs
environs
Adidogomé, Avénou, Avatamè, Ségbé,
Yokoè, Kohé, Wessomée Soviépé,
Amadahomé Anomè. Sanguéra Lankouvi et
leurs environs
Djidjolé, Avédjii Totsi. Agbalépédogan,
Lomégan. Glinkomè et leurs environs

Hanoukopé, Gbadago, Tokoin Séminaire,
Abové et leurs environs

Lieu de contrôle

Marché des dites Localités

Marché des dites Localités

Marché des dites Localités

Marché des dites Localités

Marché des dites Localités

Marché des dites Localités

Marché des dites Localités

Marché des dites Localités

Marché des dites Localités

Marché des dites Localités

Marché de Hanoukopé et

d'Abové

Il. INTERIEUR DU PAYS

Le programme de l'intérieur du pays sera communiqué ultérieurement.

Fait à Lomé, le 09 Janvier 2024

Kayi MIVEDOR-SAMBIANI
Ministre du Commerce, de l'Artisanat et de la
Consommation Locale
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